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DECISION  2023 - 476
OBJET : Contrat pour Porganisation d'une exposition à la bibliothèque Robert Desnos àMontreuil - Fleur

Oury

LE PRESmENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de k République ;

Vu le Code généraldes collecdvités territoriales, et notamnient ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5 déterminant
les compétences des établissements publics territoriaux et les conditions d'exerdce des compétencesprécédeniment
transféréesaux établissements publics de coopérationintercominunale àfiscaUté propre existants au 31 décembre
2015;

Vu le décrctn 2015-1661 du 11 décembre 2015 reladfàk métropoledu Grand Paris et ûxantle périmètrede
létablissement public territorial dont le siège est àRomain\Tlle ;

Vu h dcUbéranon n°2021-09-28-3 du Conseï de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégadonde compétence au Présidentpour prendre des décisions dans des domaines litnitativement éniunérésparmi
lesquels figurent la préparation, la passadon, Pexécution, et le règlement dcs marchés et accords-cadres d'un montant
inférieuràun seuil défmipar décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'EtabHssement public territorial Est Enscmble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en matière de construction, aménagement, entretien et foncdonnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et spordfs d'intérêtterritoaal ;

Vu la délibérauon2011_12_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre 2011 modifiée qui dans son article 6
déckre d'intérêtcorrununautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisadon, parmi lesquels figure la
bibliothèque Robert Desnos àMontreuil ;

Vu le contrat avec Fleur Oury, pour l'organisadon d'une exposition intitulée«Au bois charmant »(dtre provisoire) àk
bibUothèque Robert Desnos, du 7 octobre au 4 novembre 2023, accompagnée d'une rencontre parents-enfants ;

Considérant1 intérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions ardstiques sur le territou'e ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat avec FleurOury—23,rue de la bibhothèque - 13001 Marseille, pour une somme

nette de taxe de 8 623,28€bruts (hmt naille sbi cent vingt-trois euros et vingt-huit centimes) de droits

d'auteurs et les contributions à verser à FURSSAF, l'autrice étant dispensée de précompte, et le

remboursement d'un biUet de train aller-retour MarseiUe -Paris.

Article 2

Article 3

Article 4_

Dit qu'un acompte de 40%, soit 3 449,31 €sera régléàla signature du contrat après accomplissement

des formalités administradves légales, le solde de 60%, soit 5 173,97€sera versé àl'issue du vernissage

de l'exposition.

La dépense sera imputée au budget prmcipal de l'annéecorrespondante.

Ampliadon de la présentedécision sera adresséeà:

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;

Par ailleurs nouficauon en est faite Heur Oury.

Fait àRomainville, le 19 juin 2023
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DatHdelsitnature : 21/06/20Î
Qudllé1 Plésidentd'EaLEBaeml

Le Présidentcertiûe,sous sa responsabilité, le caracière esécutoirede Li ptésentedécisionet infomTyK^^l^^iBîETiûrel'objet d'un recours pour excês
de pouvoir devant le uibuna] adnunistratifde 93100- Montreuil dans lc délai<!e dea.^^^rtffKÎTptec de h notittcation ou de la publicntion de l'acte. I^
tribunaf administradf peut êtresaisi par 1 applicauon informatique Télq^NffTOToyèns,accessible p.ir le site intemet www.telerecours.fr »
RD Préfecrure :
Publicauon :


